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•         REPÙBl.lQUE ALGERIENNE  DEMOCR^TIQUE ET POPULAIRE

MINISTERE  DE L'HABITAT,  L`URBANISME ET  DE LA  VILLE
AGENCE NATloNALE DE L`AMEUoRATION  ET DU  DEVELOPPEMENT DU  LOGEMENT .AAm

DIRECTION  REGloNALE  D.ALGER EST
BP 62  SAID HAMDINE  BIR MOURAD RAIS ALGER.

N°  Idcntirication  fiscale : 00001600140S697
Programme Logements Location Veote

« Tmnche 300 000 Logemenis, Zone 01 ».

C ONCOURS NATIONAL D ' ARCHITECTURE RESTREINT (MAITRISE D ' ŒUVRE)
Nol910RAE/AADL/2025

n  applicam aux dispositions   des articles N° 24,27  et 39 de la Loi n° 23-12 du  ls  Moharram   1445   correspondant   au   5   aoûi   2023

ue membre doit résenter un rément valide.

fixmt   les   règles   générales  relatives

uxmaœhéspuUicstnoimmcniksarticles42,47et48dudécretprésidentielN°15-247du16septenibne2015poriantnéglemeniationdesmrchéspublicsstdesdélégaiions

e  service  public.  L.AGENCE  NATIONALE  DE  L'AMELloRATION  ET  DU  I)EVELOPPEMENT  DU  LOGEMENT.  I)lRECTION  REGIONALE  D'ALOER  EST  «

iADL -DRAE  »  lance  un  Concours  National  d.Archiœctum:  Restreint  (maiuise  d.œuvre)  :  Etiide  Et  Suivi  I)es  Travsu"  De  Réalisation  De  1500  Logement§

.ocation-Vente  En  TCE  Avec  Locaux  A  Usage  CommerciaL  Profèssionnel  Et  Conciergeries  Y  Compris  Les  Tra`Jaux  De  Viabilisation  sis  a

LGHRIBS,    La  Commune  de  AGHRIBS  ,  Wilaya  De  TIZI  OUZOU ,  Programme  logements  location-`7ente-    AADL  03  «  Traiiclie  300  000

~ents, Zone 01 »
11 s'agit d.un concoums national d'architecture restreint (maitrise  d'œuvre) destiné aux architectes et aux bureaux d'études  inscrits dans le tableau national
de  Fordre  des  architectes  et  en   possession   d'un  agrément  en  cours  de   validité.  justifiant  des  capacités  techniques,  proféssionnelles  et  financières
suivantes  :

1)      CASDE SOUMISSIONNAIRE SEUL :

gÉ       Cai)acités Droféssioniielles  :
-       Une copie de l'agrément de l'année en cours, délivré par l'ordre national des architectes.

aî      CaDacité financière  :
Les candidaœ; ou soumissionmires ayai`t un chiffie d'aflhires égal ou supérieur à 65.000.000m DA.  n s'agit du chifffe d'affiires s!!œ!!!é des cinq
dernières années (2020-2021-2022-2023-2024) justifié par les  déclarations  des  impôts  fbrfaitaires  uniques ou  des  bilans  financiers visés  par  les
services des impôts.

±      Camcitéstechnioues  :
-         Références i.roféssionnelles :

Ayant déjà ass`m§ h mission (Etude et Suivi) des prQjets réceptionnés durant les  10 demières années (2016-2025L  au moins :
-         Maitrise d.œuvre (éiude et suivi) un projet de  l500 logements enTCE ou plus avec vRD en un seul œnant.

-       Ou Maitrise d'œwre (étude et suivi) Un cumul dc 20001ogements en TCE y compris vRD en prenant en considération ti3s projets de 500

logemei`ts ou plus y compris VRD.

Les réfërences profèssionnelles sont àjustifier par des attestations de bonne exécution contenam :
-        L'intituléduprojet.

-      Lemontmtdupr¢et
-       Date de réception provisoire.

Déli\ri.ées par des maitres d.ou`/rage publics.
-         Moveiis  humains  :

11  s`agit de  :

-        Un  @1)  Chef de projet :  Architecte  ou  ingénieur ou  master dans le domaine du bâtiment ayant une expénence égale ou supérieuie à Quam;

(04) ans.
-         U"  (Ol) Architecte ou ingénieur ou masterdans k3 domaine du bâtiment ayant `ine expérience de 03 ans ou plus.

Justifiésparlesdiplômesattestationd.affiliationCNAS,CASNOSencoursde`ialiditi5eté\rentuellementfichecarrièrepourjustifierl'expérience.

-         Movens matériels  :

Disposmt des moyens matériels suivants :
-         Un(01)véhiculeautomobile;
-        Deux (02) micro-ordinateurs  ;
-        Deux(02)imprimantes;

Justifié  par  les  pièces suivantes  :  carte  grise  avec  police  d'assumance en  cours de  validité  pour  lc  véhicule et  pou  l'autre matiffiek  un  procès-verbal  de
consia.récentdhuissierdejusticejustifianthpropnéti5dumaiérieleilesréfërencesappuyéesd'unacœdeventenotarie,lecaséchéant(datédes"(06)
mois maximum à h date d'ou\/erture des dossiers de candidatures).

2,#jFmïŒT#LobïüENùGÏF¥groupcmŒ:Bü.P_g,.Îff±=c¥_f+¥^Ï.b+\:=,:ï9,,.:±LL=M:p=ttï
capacitésdel'ensembledesmembresdugroupemenLAcetitre,ksmembresdugro}:pementnesontpastenusdejusiifierindividuelknnentde
l'ensemble des ca acités exi ées mais cha

Si  l'une des conditions d'éligibilité n'est pas satÉsfaite, l'offre sem  éLimiDée §ystématiquement,

Les moyens humains et matériels ayant seivl

Noter Bien que Les moyens humains

à l'éligibilité du soumlssionnaire ne sont
l'offre technique.

pas sujets à notation lot's de

ayant été utl]isé dans un autre projet {Location. vente) en cours ou pour un

d'appels d'offres (concours) AADL 03 ne seront pas pris en compte au présent concours

as  L'obiet d'un comDlément de dossier.NB :  I.e dossie[. de candidature ne fera

l'évaluation de

projetobjet

E :  Le bureau d'études peut soumissionner pour un ou plusieurs projets avec des moyens humains de l'offre technique distinct.

Mobile User



Le  dosster  de  l`appel  d'offles  seiu  retiré  contre  le  versemeru  (avec  ordre  de  versenmt)  de  h  somme  de  Trente  mHh  Ç0 000Jm)  DA,  non
ïremboursàbles,  représentant les ftais de reproduction auprès de :

La Direction Régiomle d'Alger Est de   l'AADL /
sis À  :  BP 62 SAID HAMDINE BIR MOURAD RAIS ALGER

Lescandidatsm;éressésparleprésentconcourssontinvitésàremeureledossierdecandidature,comportantkæpiècessuivanti3s:

i         Une déclaration de candidature selon modèle ci-joini  remplû datée, signée par le soumissionnaire et portant son cachet ;
2.       Une déclai.aticm de probfté  ;  selon modèle ci-joint remplie, datée, stgnée par le soumissionnaire et portani son cachet ;
3.       Une copie du statut pour les personnes morales  ;
4.      Tout document permema.W d'évaluer h3s capacités des candidats, conformément aux conditions d'éligibiliœ contenues dans l'article 03  du présent

cahier des charges à savoir :

±      Cai)acités Droftssionnelles :
-       Une copie de l'agrément de l'année en cours, délivré par l'onlre national des archiiectes.

Ê:      CaDacité financière :
±bTE=èï-(6;'riéTœmnéœ()oæ-2o2i-2022-m3-zo2+)visé3pœic38arvict=dc.imF"oukBdflsrdonidœtBtpôt]fbtffltaJres
miques.

±      Camcitéstechniaues :

Lœmriq#Ët#:Ëï:û£.:L=pÏde]mitrcwouv"cpubtiœdœprojcærtcqmonnésdtimHceiodmièr-û[ri(2oi6202j)
contermt :

-        L`intituléduprojet.

-       LemontantdupTojet.

-       Date de réception provisoire.

•         Mo`reiis humalns  :

Justifiésparkædiplômes,atœstaiiond'afmiationCN^S,CASNOSencoursdevaliditéetévemellementfichecarrièrepourjustifierl'expérience.

•         Mo`/ens matériels  :

Justifié  paT  ks  pièces suivantes  :  carte  grise  avec  police d'assurance  en  cours  de  validité  pour  le  véhicule  et  pour  1'autre matériek  un  procès-verbal  de
constatrécentd`huissierdcjusticejus.ifiantkipropriéti5dumatériele.ti3sréfërencesappuyéesd'unactedeventenotarie,lecaséchéant(datédesix(06)
mois maximum à h date d`ouvert`me des dossiers de candidatures).

5-      Les documents relatif§ aux pouvoir habilitant les personnes à engagei le soumissionnaire.

Le dossier de œndidature est inséré dans une enveloppe cachetée, cette eweloppe est mise daris une au.re emieloppe cachetée et anonyrne.

L'offle doit être déposée dans les délais requis à l'adresse ci.après :
Directlon Rég[onale d'Alger Est de  l'AADL

Sise à  BP 62 SAID l{AMI)INE-BIR MOURAI) RAIS-W ALGER

La duréc de préparation des offres est fixée à :
•m  iours  Dour  le  dossier  de  candidaœ ;  1es  candidais  sont  invités  dans  une  première  phase  à  remettre  uniquement  les  plis des  dossiers  de

candidature.

NB :  Le dossier de candidature ne fera  pas l'objet d'un complément de dossier.

#:i°::|,':;,grdeu':::cn:::s:.e:r;::::::nts=:£=::::Î::ureL,:::t:::d:éœp:,ràseés`eoc#r°e:nàé:è:eer:n:::sV::,Ss::,!:#r:mœec:::q::,Sdqeus'p°r:ts:,::::::
de l'offre financière.
La date  et l'heuœ  limite de dépôt des offres (technique,  de prestations  et  tlnancière),  sera comptée  à partir de  la date de  la premièie  parution  de  la

publication de l'avis de présélection dans les mêmes organes q.ii oni assuré  la publication de  l'avis du concours.

Silejourdedépôtdesoffrescoïncideavecunjourfériéouunjourderepo§légaJ,ledépôtdesofïresscferalejourouvi'abLesuivant.

L,'offietechnique,Wffledepœstationsetl'offfefinancièresominséréesdaiisdesenveloppe§séparéesetcachetées,portantlesmenlionsci.après:

Ladénominaiiondusoumis§ionnaiœ,I'objetduconcours,leJiumémducoiicoursam§iquelamention«Offietechnique)),«Offiedepies"ions»ett(Offiefinanoière»
seloD le  cas.
Ceseweloppesdoivcntétremi§esdansuneaum;enveloppecachetéeetanonymeq"poftel.objetduconcouœ,lenuméroduconcouBeilamenlionttAn.ouvrirqucparla
commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offf€s »

La  date  et l'heüre  limite de  dépôt des  dossiers  de  candidature  correspondent  au  demierjour de  la durée  de  leur préparation,  son  le  .......  au  plus  tard  à
12H00 (heure limite).

L'ower.uœ  en  séance  publique  du  dossier  de  candidature.  s'effectuei.a  au  siège  du  maî{re  dc  l.owrage   indiqué  cidessus    en  pré§ence  des  soumis§ionnaires  le  joui
coïncidani  avec  la  date   de  dépôt  des  ofùes  sus-indiquée  à  quaœize  heuœs  (14  h  00).  Cette  daœ  est taciiemcm  [epoitée  au  premiei jour owrable.  au  cas  où  cetœ  daœ
coïncide avec un jour fërié evou de  repos hebdomadaïre légal.

Lc  délai  de  validiœ  de  l'ofHc  est  égal  à la  durée  de  preparaiion  des offres  cumuhst}  augmentée  dc  trois  (03)  moi§  à compter  de  la  date  de  dépôt des  omes  techniques,  de

prestation et finaiicières.


